
SANTÉ SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL

 GUIDE COVID-19 :
ADAPTER LA GESTION DES RISQUES 
SANITAIRES ET PSYCHOSOCIAUX EN 
PÉRIODE DE PANDÉMIE

2020



2

PARTIE 1 : 
ADAPTER LA GESTION 
DES RISQUES

COMMENT RÉ-ÉVALUER LES RISQUES DANS L’ENTREPRISE EN RAISON DE LA PANDÉMIE ?
Selon le Code du travail, l’employeur doit évaluer les risques et les consigner dans le document unique. Dans le 
contexte d’une pandémie, ces risques doivent être réévalués. Pour ce faire, il doit identifier les phases du travail 
au cours desquelles les salariés peuvent être exposés au virus, puis mettre en œuvre les mesures de prévention 
et de protection de la santé des travailleurs.

L’évaluation des risques a pour but de réduire au maximum les risques de contagion sur le lieu de travail ou en 
raison du travail, par des actions de prévention, d’information et de formation, ainsi que par la mise en place de 
moyens adaptés, conformément aux instructions des pouvoirs publics. 

 
L’employeur doit aussi veiller à l’adaptation constante de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances.

À noter ! Pour l’employeur, cela suppose notamment de mener à bien une veille sur l’actualité du Covid-19, 
en suivant de près l’évolution de la situation et les messages des autorités.

IDENTIFIER LES SITUATIONS DE TRAVAIL ET LES RISQUES
Il s’agit d’identifier les situations de travail au cours desquelles les conditions de transmission du Covid 19 
peuvent se trouver réunies. C’est la combinaison de plusieurs critères qui permet d’évaluer le risque, et de décider 
en conséquence des mesures de prévention à mettre en œuvre. On peut lister plusieurs critères augmentant 
fortement le risque de transmission :

• Caractère collectif des lieux de vie ou de travail,

• Contact direct à moins d’un mètre lors d’une toux ou d’un éternuement,

• Contact direct à moins d’un mètre lors d’une discussion (même sans toux) de plus de 15 minutes en l’absence 
de mesures de protection,

• Difficultés à se laver très souvent les mains. 
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METTRE EN PLACE DES MESURES DE PRÉVENTION
Le télétravail massif est désormais exigé. Ces mesures de prévention ne valent que si le télétravail ne peut pas 
être mis en place. 

Des situations d’exposition au risque doit découler la mise en place de mesures de prévention qui doivent 
être adaptées à chaque activité (limiter le nombre de réunions, supprimer le travail à deux sur un même poste, 
etc.). Les mesures doivent être collectives et organisationnelles (réorganisation des postes de travail), autant 
qu’individuelles (fourniture de gel hydroalcoolique et port d’équipement de protection individuelle). 

En cas de contact des salariés avec des publics, et si ce contact ne peut être interrompu, les mesures doivent 
également être adaptées en cas de contact avec le public.

À noter  !  Attention, le risque sanitaire n’élimine pas les autres risques professionnels. Il les masque 
temporairement, ce qui peut les rendre plus dangereux. 

COMMENT PRÉVENIR LES RISQUES SANITAIRES DANS L’ENTREPRISE ET PROTÉGER LES SALARIÉS EN 
PÉRIODE DE PANDÉMIE ?

Dans les établissements indispensables à la vie de la nation, qui sont les seuls autorisés à recevoir du public, et les 
entreprises au sein desquelles le télétravail n’est pas possible (ou seulement pour une partie des effectifs), tout 
doit être mis en œuvre pour limiter les contacts physiques rapprochés ou prolongés entre les personnes présentes 
sur le site, ou avec les intervenants extérieurs (nettoyage, service de sécurité...).  Dans tous les cas, distanciation et 
mesures barrière sont la règle pour prévenir la réalisation du risque de contamination de ses salariés.

Il convient de limiter le nombre de personnes présentes simultanément sur le lieu de travail ou dans un même 
local, d’éviter les réunions, de privilégier les bureaux individuels en répartissant les salariés présents, de favoriser 
la communication par courrier électronique, téléphone, audioconférence ou visioconférence. 

Les réunions en présentiel ne sont pas recommandées. Si elles sont caractérisées par la nécessité et l’urgence, 
et s’il est impossible de se connecter à distance, la participation doit être réduite au maximum et, dans tous les 
cas, la distance interpersonnelle doit être garantie. L’accès pour les visiteurs (livreurs...) doit être limité et – s’il 
est indispensable – il faut restreindre le nombre de personnes présentes en même temps.

Si une telle réunion doit avoir lieu, il est important de rappeler les recommandations standards pour prévenir 
la propagation des infections, à savoir le respect des mesures habituelles d’hygiène : se laver fréquemment les 
mains, tousser ou éternuer dans son coude, utiliser des mouchoirs à usage unique et porter un masque quand 
on est malade.

En ce qui concerne la restauration collective, lorsque celle-ci doit être maintenue, elle doit être aménagée de 
manière à limiter les contacts entre les personnes (élargissement des plages horaires, espacement des tables...). 
L’accès aux espaces de convivialité et autres lieux de pauses collectives est également à limiter.

L’accès à des endroits particulièrement vecteurs de contamination doit également être revu, comme les toilettes, 
les vestiaires et les douches collectives. Il faut limiter le nombre de personnes simultanément présentes dans ces 
locaux et augmenter la fréquence de nettoyage/désinfection.

Le but est de protéger au maximum la santé des travailleurs qui doivent continuer leur activité. Les déplacements 
à l’intérieur du site de l’entreprise doivent également être limités au nécessaire, et conformes aux instructions 
de l’entreprise. 
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QUELS SONT LES RISQUES LIÉS AU RECOURS MASSIF AU TÉLÉTRAVAIL ?

Les recommandati ons habituelles sur le télétravail pour prévenir les situati ons à risque sur le 
plan psychosocial préconisent un télétravail parti el ainsi qu’un accompagnement des salariés. 
Ces préconisati ons ne peuvent pas être respectées par les entreprises dans un contexte d’urgence sanitaire. Mais 
les employeurs restent tenus d’évaluer et de prévenir les risques des nouvelles conditi ons de travail de leurs salariés.

Le télétravail massif que nous impose cett e période de confi nement peut entraîner des risques psychosociaux. 
En premier lieu, il convient d’être att enti f aux situati ons d’isolement. Pour éviter cet isolement, plusieurs 
pistes : réunions courtes et régulières en visioconférence pour faire le point sur l’acti vité, uti lisati on d’outi ls de 
messagerie instantanée, temps de convivialité virtuels comme des pauses-café en ligne…

Des mesures d’informati on peuvent être mises à dispositi on des salariés.  Par exemple il peut être recommandé 
au salarié de défi nir, dans la mesure du possible, un espace de travail dédié (si possible dans une pièce isolée), et 
d’aménager son poste de travail de manière à être bien installé (chaise confortable, hauteur de la table...).  

Les managers doivent aussi réguler la charge de travail de leurs collaborateurs, en faisant régulièrement le point 
avec eux. Il s’agit de prévenir la surcharge de travail et la sur-sollicitati on de certains salariés. Mais aussi la sous-
charge et l’isolement d’autres salariés, du fait de l’arrêt de certains projets. Ce management à distance nécessite 
aussi des temps collecti fs, afi n de redéfi nir les objecti fs et les moyens. Le statut du salarié (libre, occupé, absent, 
en pause...) peut parfois être renseigné par les outi ls informati ques. Plus généralement, l’uti lisati on de tous les 

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES 
POUR LES TRAVAILLEURS POUR LES TRAVAILLEURS 
EN CONTACT AVEC LE PUBLICEN CONTACT AVEC LE PUBLIC

Dans tous les établissements recevant du 
public, et autorisés à être ouverts (notamment 
les commerces), il est indispensable d’appliquer 
certaines règles :

• Limiter le nombre de clients simultanément 
présents dans le magasin ;

• Respecter une distance de sécurité entre les 
travailleurs et les clients, et faire respecter 
cett e distance entre les clients (affi  che, 
marquage au sol...) dans l’établissement et à 
la caisse ;

• Nett oyer régulièrement avec une lingett e 
ménagère les surfaces : comptoir, ordinateurs, 
terminal de paiement électronique, écrans 
tacti les... ;

• Éviter tout contact physique avec les clients ;

• Adapter les horaires d’ouverture de manière 
à ce que la livraison et la mise en rayon se 
fassent en dehors de la présence des clients ;

• Fournir des moyens d’hygiène pour se laver 
très régulièrement les mains avec de l’eau 
et du savon ou avec une soluti on hydro-
alcoolique, et éviter de se toucher le visage ;

• Privilégier l’uti lisati on des caisses 
automati ques lorsqu’elles existent (CB sans 
contact, monnayeur de caisse...) ;

• Reti rer les documents à dispositi on, à 
feuilleter ou à lire.

Certains dispositi fs, tels que des écrans en 
plexiglas, peuvent permett re de limiter le risque 
de projecti on de goutt elett es. Ils doivent être 
nett oyés fréquemment, en respectant les mêmes 
procédures de nett oyage que les autres surfaces.
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outils de communication à distance (mails, messagerie instantanée, documents partagés, visioconférence, outils 
de travail collaboratif, agenda partagé) est recommandée, à condition de ne pas en abuser.

En cas de détection de signaux de souffrance, il peut être conseillé d’orienter les salariés vers des cellules 
d’écoute proposées par certains services de santé au travail ou des cabinets spécialisés. 

À noter  ! Le recours à une cellule d’écoute ne doit pas remplacer la mise en place de mesures de 
prévention des RPS.

Il est également important de recommander aux salariés de se fixer des horaires, le plus simple étant de garder 
le même rythme que celui pratiqué dans l’entreprise ; de s’octroyer des pauses régulières (cinq minutes toutes 
les heures) ; d’anticiper et planifier leur charge de travail sur la semaine pour organiser les travaux à faire selon 
les priorités. Les bonnes pratiques de déconnexion sont nécessaires pour préserver les temps de repos et 
concilier au mieux les temps de vie, notamment dans le contexte de fonctionnement très dégradé de certaines 
entreprises confrontées à l’absence de certains salariés, au changement des équipes, au bouleversement des 
horaires de travail, à la désorganisation des activités, etc.

Enfin, une mise à disposition, par l’employeur, d’information, de formation, ou d’assistance à distance pour l’aide 
à l’utilisation des outils qu’il fournit est indispensable. 

QUE DOIT FAIRE UN SALARIÉ DONT L’ACTIVITÉ PRÉSENTIELLE EST MAINTENUE S’IL PRÉSENTE DES 
SYMPTÔMES DU COVID-19 À SON DOMICILE ?

Devant l’apparition de symptômes évocateurs de la maladie Covid-19 (fatigue, fièvre, douleurs musculaires, 
toux...), il convient de rester chez soi, de prévenir son employeur, d’éviter les contacts, et d’appeler un 
médecin (son médecin traitant, un médecin en téléconsultation, le médecin du travail de sa structure...). 

En cas de difficultés à respirer ou de malaise, n’hésitez pas à appeler le Samu Centre 15. En cas de doute sur 
la conduite à tenir, le ministère de la Santé a mis en place un logiciel pour orienter sur la marche à suivre. 
http://maladiecoronavirus.fr Les salariés seront informés de cette procédure.

QUE FAIRE SI UN SALARIÉ PRÉSENTE DES SYMPTÔMES ÉVOCATEURS DE LA MALADIE COVID-19 SUR LE 
LIEU DE TRAVAIL ?

La mise en place préalable d’une cellule de coordination de crise entre les DRH, le CSE et l’ensemble des 
unités de l’entreprise permet de définir une procédure, à activer en cas de symptômes évocateurs du Covid-19, 
éventuellement en concertation avec le médecin du travail (voir le conseil CFTC ci-dessous). La procédure doit 
être affichée et connue de tous. 

Elle peut consister en ceci : 

• isoler le salarié (dans les locaux du service de santé au travail s’il est sur place, ou sinon dans une pièce 
définie au préalable), 

• éviter les contacts avec les collègues (garder une distance de plus d’un mètre), 
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• appliquer les gestes barrière, 

• prévenir le supérieur hiérarchique,

• organiser le retour à domicile,

• contacter le médecin traitant du salarié,

• appeler le 15 seulement en cas d’urgence.

Le conseil CFTC : créer une cellule de décision

Les mesures individuelles, collectives et organisationnelles d’hygiène en situation de pandémie ne doivent 
pas être considérées ni présentées au personnel comme de simples recommandations, mais bien comme des 
exigences et des consignes que les salariés ont obligation d’appliquer au même titre que les autres règles de 
sécurité édictées par l’employeur.

À noter  !  Ne pas respecter les consignes d’hygiène peut être considéré comme une faute professionnelle, 
car cela peut mettre en danger la vie des collègues (Article L4122-1 du Code du travail).

Pour gérer au mieux cette crise sanitaire, la CFTC recommande la création et la mobilisation d’une cellule 
de coordination de crise entre les DRH, le CSE et l’ensemble des unités de l’entreprise (ces dernières, pour 
s’assurer que les prérogatives officielles y sont déployées de façon adéquate en fonction de la situation locale).  
L’information précise et pertinente (campagne d’affichage, distribution de consignes écrites par tracts et/ou 
emails …) des salariés sur les mesures prises par la hiérarchie, le Service de Santé au Travail et le CSE est une 
condition fondamentale de prévention : le médecin du travail, avec le CSE, conseille l’employeur sur les actions 
à mettre en œuvre et sur l’information à donner aux salariés afin d’éviter la contamination dans l’entreprise.

Par ailleurs, l’entreprise peut organiser, en lien avec les instances représentatives du personnel le cas échéant, 
des réunions de sensibilisation spécifiques avec les salariés, dans les conditions de sécurité adaptées, afin 
d’échanger sur la mise œuvre des règles sanitaires exceptionnelles et sur leur éventuelle évolution. Pour ce faire, 
il peut être utile d’identifier un « référent COVID-19 » au sein de l’entreprise.

QUEL EST LE RÔLE DE LA MÉDECINE DU TRAVAIL PENDANT LA PANDÉMIE ?

L’employeur et le salarié doivent continuer à pouvoir bénéficier d’un contact avec les services de santé au 
travail : suivi de l’état de santé des salariés et relais des mesures de prévention, comme prévu dans l’instruction 
DGT-SST-COVID 19 du 17 mars 2020.  

Il définit les conditions pour les contacter, et met à disposition ses coordonnées.

À l’exception des visites périodiques, les visites doivent être maintenues pour les salariés exerçant une 
activité nécessaire à la vie de la nation. Cela concerne notamment, les visites d’information et de prévention 
qui doivent être réalisées dans les trois mois suivant l’embauche, ou avant l’embauche pour les travailleurs de 
nuit. S’agissant de cette dernière catégorie de travailleurs, les visites doivent être organisées dans les délais 
les plus brefs, pour ne pas retarder les embauches. Les visites d’aptitude, pour les salariés soumis à un suivi 
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renforcé, ainsi que les visites de reprise après un arrêt de travail sont aussi considérées comme prioritaires et 
maintenues. Ces rendez-vous médicaux peuvent faire l’objet d’une téléconsultation lorsque cela est possible 
et en accord avec le salarié.

Les services de santé au travail et le médecin du travail ont un rôle de conseil et d’accompagnement de 
l’entreprise (employeur, salariés et leurs représentants) dans les mesures à mettre en place à titre individuel 
ou collectif.

Les actions en milieu de travail sont reportées, hormis dans les situations d’urgence qui peuvent conduire le 
médecin du travail à décider d’une telle intervention, comme par exemple dans le cadre d’une enquête sur 
un accident du travail grave ou mortel (ou une procédure d’inaptitude ne pouvant être différée). La priorité 
pour les services de santé au travail doit être de relayer activement les messages de prévention des autorités 
sanitaires. Il leur est demandé d’assurer une permanence téléphonique pour conseiller les employeurs et les 
salariés. Ils peuvent également mettre en place une cellule d’écoute pour les salariés qui en exprimeraient le 
besoin.

FACE AU CORONAVIRUS, LES SALARIÉS PEUVENT-ILS INVOQUER LEUR DROIT DE RETRAIT ?

Tout salarié peut décider de se retirer d’une situation de travail, dès lors qu’il a un motif raisonnable de 
penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. La légitimité de l’exercice 
du droit de retrait va donc dépendre des spécificités de la situation de chaque salarié, telles que son 
degré d’exposition au risque de contamination, son activité et la gravité du risque en cas de contamination 
effective. Un salarié pourrait donc user de son droit de retrait si sa situation de travail l’amenait à être 
exposé directement au virus.

La difficulté ? Le droit de retrait est un droit éminemment jurisprudentiel, c’est-à-dire, qu’il appartient au juge 
de trancher en cas de désaccord entre le salarié et l’employeur. Pour décider de la légitimé d’un droit de retrait 
ou non, nous nous fondons donc sur les cas précédents. Dès lors dans cette situation inédite, nous ne pouvons 
pas avoir de réponses certaines.

Pour autant, nous vous conseillons d’actionner en premier lieu votre droit d’alerte. Il se décline de deux manières.

En premier lieu, le salarié signale immédiatement à l’employeur ou à son représentant toute situation de 
travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou 
sa santé ainsi que toute défectuosité constatée dans les systèmes de protection (C. trav., art. L. 4131-1). Par 
exemple, un employeur qui n’appliquerait pas les mesures imposées par le gouvernement depuis le début de 
cette crise.

En second lieu, lorsqu’un représentant du personnel au CSE, constate qu’il existe un danger grave et imminent 
(notamment par l’intermédiaire d’un salarié), il en avise immédiatement l’employeur ou son représentant et 
consigne cet avis par écrit (C. trav., art. L. 4131-2, L. 4132-2 et D. 4132-1).

En vertu de son obligation générale de sécurité, l’employeur est tenu de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs (C. trav., art. L. 4121-1). Notamment 
par l’application des gestes barrière et par une réorganisation de l’activité afin de diminuer au maximum le risque 
de contamination.

Cela étant, il ne faut pas oublier l’obligation de sécurité qui pèse sur tout salarié. Il incombe en effet à chaque 
travailleur de prendre soin (en fonction de sa formation et selon ses possibilités) de sa sécurité et de sa santé 
ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail (C. trav., art. L. 
4122-1) en respectant eux aussi les règles édictées par le gouvernement pour lutter contre cette crise.
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La possibilité pour un salarié en contact avec la clientèle d’exercer un droit de retrait dépend de plusieurs 
facteurs :

• Des spécificités de sa situation de travail (confinement dans un espace de travail restreint, possibilité 
matérielle de garder une certaine distance avec les clients etc.) ;

• De son état de santé (vulnérabilité particulière au virus) ;

• De l’efficacité des mesures de prévention que pourra mettre en œuvre l’employeur.

• Le ministère du Travail distingue deux situations (Q/R nos 11 et16) :

• Lorsque les contacts sont brefs, les mesures « barrière », notamment celles ayant trait au lavage très régulier 
des mains, permettent de préserver la santé des salariés et celle de leur entourage ;

• Lorsque les contacts sont prolongés et proches, il y a lieu de compléter les mesures « barrière », par exemple 
par l’installation d’une zone de courtoisie d’un mètre, par le nettoyage des surfaces avec un produit approprié, 
ainsi que par le lavage des mains.

Le ministère considère que dans ces deux situations, dès lors que sont mises en œuvre, tant par l’employeur 
que par les salariés, les recommandations du gouvernement, il ne suffit pas que le salarié soit en contact avec 
la clientèle (sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux), pour considérer qu’il justifie d’un motif 
raisonnable pour exercer son droit de retrait.
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PARTIE 2 : 
GÉRER LE QUOTIDIEN 
EN PÉRIODE DE PANDÉMIE
QUELS GESTES BARRIÈRE ET DE DISTANCIATION SOCIALE DANS L’ENTREPRISE ?
Même si elles sont aujourd’hui bien connues, il est important de rappeler les règles sanitaires élémentaires. 
Compte tenu des modes de transmission du coronavirus, il est effectivement indispensable d’appliquer des 
gestes barrière, à savoir se laver les mains très régulièrement à l’eau et au savon ou avec une solution hydro 
alcoolique, tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir, saluer sans se serrer la main, éviter les 
embrassades, utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter et, enfin, limiter les déplacements et les contacts 
au strict nécessaire en préservant une distance de plus d’un mètre entre les personnes.

Toutes ces consignes doivent être affichées dans l’entreprise. L’employeur doit veiller à l’approvisionnement 
des installations sanitaires en savon et en papier à usage unique de préférence. Lorsque l’accès aux 
installations sanitaires n’est pas possible (coursiers, personnel en déplacement ponctuel…), il met à la 
disposition des salariés des solutions hydro alcooliques. Il met en place toutes les mesures permettant de 
respecter les règles de distanciation nécessaires (plus d’un mètre) et s’assure du nettoyage régulier des 
locaux et des surfaces.

L’entreprise, dans le cadre de son obligation de sécurité, informe tous les salariés et toute personne extérieure 
qui entre dans son enceinte des comportements à adopter et des consignes à respecter, elle met à disposition 
par tous les moyens et/ou en affichant à l’entrée et dans les endroits les plus visibles des locaux de l’entreprise, 
les informations communiquées par le Gouvernement et les autorités sanitaires, et y précise leur application. 
Elle s’assure de la mise à jour des informations au fur et à mesure de l’évolution de la pandémie. Les salariés 
doivent respecter ces recommandations pendant leur travail.

LE PORT DU MASQUE ET DE GANTS EST-IL NÉCESSAIRE POUR TOUS LES TRAVAILLEURS ?

Le port d’un masque chirurgical ou d’un masque FFP2 est aujourd’hui réservé à certaines catégories de 
professionnels particulièrement exposés (professionnels de santé, salariés des structures médico-sociales 
accueillant des personnes fragiles, transport sanitaire, services d’aide à domicile…).

Dans les autres secteurs, l’employeur détermine les mesures de protection collective et organisationnelles 
à mettre en œuvre pour assurer la santé et la sécurité de ses salariés. Si des risques résiduels persistent, il 
peut le cas échéant, compléter ces mesures par la mise à disposition de masques. L’utilisation de nouvelles 
catégories de masques alternatifs réservés à des usages non sanitaires doit être encouragée, notamment pour 
les professionnels en contact avec le public.
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Dans tous les cas, pour limiter les risques de transmission, le port d’un masque doit s’accompagner de règles 
d’hygiène strictes (ne pas le toucher, hygiène des mains avant et après le retrait…).

Porter des gants n’est pas forcément nécessaire : dans la plupart des situations de travail en entreprise, les 
mesures d’hygiène, et notamment le lavage des mains, sont suffisantes. Si toutefois des gants sont utilisés pour 
éviter que les mains ne se contaminent au contact de certaines surfaces, il convient d’être particulièrement 
vigilant. Il est impératif, pour éviter de se contaminer, de ne pas porter les mains gantées au visage, d’ôter 
les gants en faisant attention de ne pas toucher sa peau avec la partie extérieure, de les jeter après chaque 
utilisation et de se laver les mains ou de réaliser une friction hydro alcoolique après les avoir enlevés.

QUELLE CONDUITE TENIR EN CAS DE SITUATION ACCIDENTELLE ?

Dans la mesure du possible, les entreprises mettent en place un plan de roulement pour les salariés dans le but 
de réduire au maximum les contacts et de créer des équipes autonomes, distinctes et reconnaissables.

Une situation accidentelle humaine ou matérielle provoque généralement un regroupement de personnes 
pour porter secours ou éviter des conséquences encore plus graves. Ce rassemblement de proximité peut être 
dangereux dans le contexte de l’épidémie de Covid-19 en multipliant les interactions entre individus. Dans la 
mesure du possible, les secouristes du travail et les managers veillent à ce que chacun reste à son poste pour 
éviter une situation de risque accru.

QUELLES MESURES SPÉCIFIQUES APPLIQUER POUR LE NETTOYAGE DES LOCAUX ?

L’entreprise assure le nettoyage quotidien des locaux, des environnements (accès aux locaux, etc.), des postes 
de travail et des espaces communs, conformément aux préconisations des pouvoirs publics, avec une attention 
particulière aux surfaces telles que les poignées de porte, les rampes, les sanitaires, les équipements communs, 
etc. Dans ce but, l’entreprise met également à disposition des salariés les agents nettoyants nécessaires et 
disponibles. Les locaux de l’entreprise doivent être régulièrement aérés.

L’entreprise procède à des opérations spécifiques de nettoyage et de désinfection, en fonction de l’évolution des 
exigences sanitaires ou des cas avérés de Covid-19, particulièrement quand les locaux sont ouverts au public.

1. L’équipement du personnel d’entretien : blouse à usage unique et gants de ménage ;
2. Le lavage et la désinfection humide sont à privilégier en respectant la procédure suivante :

• nettoyer avec un bandeau de lavage à usage unique imprégné d’un produit détergent ;
• rincer à l’eau du réseau d’eau potable avec un autre bandeau de lavage à usage unique ;
• laisser le temps de sécher ;
• désinfecter à l’eau de javel diluée avec un nouveau bandeau de lavage à usage unique.

3.      Recours à la filière d’élimination classique pour les déchets potentiellement contaminés.

Les salariés qui, dans l’exercice de leurs fonctions, sont habituellement dotés d’équipements de protection 
individuelle (EPI), doivent continuer à en bénéficier. Un nettoyage de ces EPI peut être prévu si nécessaire.

Dans les conditions définies par le Gouvernement et les autorités sanitaires, les salariés exposés dans le cadre de 
leurs fonctions à un risque de contamination au Covid-19 sont dotés d’équipements de protection individuelle 
spécifiques et adaptés.

L’entreprise s’assure de la distribution des équipements disponibles. Les salariés ont l’obligation de porter les 
équipements fournis par l’entreprise.
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SELON QUELLES MODALITÉS ORGANISER LA VISITE D’UN PRESTATAIRE DANS L’ÉTABLISSEMENT ?

 

Lorsque des salariés d’entreprises extérieures doivent intervenir sur votre site, vous devez organiser leur venue, 
en amont, de façon à ce qu’ils ne soient pas tous présents en même temps sur les lieux. Vous devez également 
mettre une signalétique les incitant à se laver les mains (avec savon et papier à usage unique ou solution hydro 
alcoolique) avant de leur donner accès à votre entreprise, au local de la machine à café/ou de pause. L’organisation 
doit intégrer le respect de la distanciation indispensable ; par exemple, privilégier de laisser la marchandise sur 
une surface permettant de la récupérer, plutôt que de donner le produit directement à la main.

A l’instar du document unique, qui décrit les risques encourus par les salariés de l’entreprise, et les mesures pour 
les prévenir, le plan de prévention identifie les risques liés à la collaboration avec des entreprises extérieures, et 
les mesures pour les prévenir.

Les fournisseurs externes, les entreprises extérieures et les sous-traitants qui accèdent aux locaux de l’entreprise 
doivent respecter les règles sanitaires spécifiques édictées et mises en œuvre par l’employeur, afin de prévenir 
toute propagation du Covid-19. Pour ce faire, l’accès aux points d’eau, pour se laver les mains, leur est indiqué.

L’accès aux espaces communs doit être limité au maximum, et conditionné au respect d’une distance de sécurité 
d’un mètre entre les personnes qui les occupent.

Des mesures spécifiques doivent être prévues pour la livraison et la réception du courrier, des colis et autres 
marchandises, comme :

• approvisionner les livreurs en gel hydro alcoolique pour qu’ils se nettoient les mains entre chaque livraison ;

• livraison avec dépose au sol en présence du client, sans remise en main propre ;

• remplacer la signature par une photo du client avec son colis.

COMMENT ACCÉDER À L’ENTREPRISE ET Y CIRCULER EN PÉRIODE DE PANDÉMIE ?

D’une manière générale, l’accès à l’entreprise est impossible pour les personnes présentant des symptômes 
manifestes liés au Covid-19.

Chaque salarié doit donc s’assurer, avant de se rendre sur son lieu de travail, qu’il ne présente pas de manière 
manifeste de symptômes du Covid-19, et tout particulièrement de fièvre. Une vérification par prise de 
température peut être conseillée. Dans le cas de symptômes évidents, le salarié prévient son employeur, de 
quelque manière que ce soit ; il doit en outre rester chez lui et appeler son médecin traitant ou le 15 selon son 
état.

L’échelonnement des entrées/sorties est organisé afin d’éviter au maximum les contacts dans les espaces 
communs (notamment les entrées, les vestiaires, les lieux de restauration, les sanitaires). Dans la mesure du 
possible, il est nécessaire de prévoir une porte d’entrée et une porte de sortie différentes de ces locaux. 


